Comment démissionner d'un cc?

Par clairette, le 08/09/2008 a 19:09

Je me permet de vous €crire car je me pose certaines questionsrnJ'ai envoyé ma lettre de
démission ou j'étais employée et je viens de recevoir une lettre de leur part me disant qu'ils
refusent la rupture anticipée de mon cdd.rnEn pensant que je ne faisait plus partie de leur
entreprise, j'ai trouvé un autre cdd.rnQue puis-je faire pour rompre définitivement mon cdd
avec ce premier employeur?rnUn accord amiable avec cette entreprise me permettrait-il de
mettre fin a ce cdd?rnUn cdi me permettrait-il de mettre fin & ce cdd?rnUn courrier du médecin
(pour dépression...) me permettrait-il de ne plus pouvoir travailler pour eux? car c'est un travail
tres dur moralement

Par Marion2, le 09/09/2008 a 10:42

Vous ne pouvez rompre un CDD qu'a la seule raison que vous ayiez trouvé un CDIrnCDT
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